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Documents : tableau-résumé (projets avec 1 seul promoteur)
Le promoteur est reponsable pour collecter les documents et les faire parvenir à la Politique scientifique fédérale. L’envoi se fait électroniquement, sauf si mentionné autrement.
AP + S = administrateur de programme + secrétariat

* voir document type sur le website

	DOCUMENT
	QUAND
	A QUI
	(

	* Présentation / description du projet pour le site Web
	dès le démarrage du contrat
	AP + S
	art. 5.5.3 du contrat de base ; +- 2 p. en 3 langues


	Liste de membres potentiels du comité d’accompagnement
	dans les premiers trois mois 
	AP + S
	art. 4.1 du contrat de base
art. 4.1 de l’annexe I

	* Copie du contrat de coopération
	
	AP + S + gestionnaire financier
	art. 4.2 du contrat de base ; 
art. 10 annexe II



	* Rapport initial


	dans les premiers trois mois
	AP + S + gestionnaire financier
	art. 6.1 de l’annexe I

Aussi à envoyer par la poste.
Ce document contient l’information suivante :

· l’état de la connaissance

· données administratives

· personnel à charge et pas à charge de la recherche.

	Pièces destinées au comité d’accompagnement
	au plus tard deux semaines avant la réunion
	AP + S ; membres du comité
	art. 5.5.2 du contrat de base ;

document « Comité d’accompagnement »

max. 25 p.

	* PVs réunions du comité d’accom-pagnement
	au plus tard deux semaines après la réunion
	AP + S ; membres du comité
	voir document « Comité d’accompagnement (mandat, composition...)»


	Rapport du séminaire pour le comité d’accompagnement
	au plus tard un mois après le séminaire
	AP + S; membres du comité 
	art. 5.6 du contrat de base

	Rapport autres séminaires, conférences...
	
	AP + S ; membres du comité
	

	* Rapports d’activités 
	sur base semestrielle
	AP  + S ; gestionnaire financier
	art. 6.2 de l’annexe I, max. 5 p.

Rapport administratif avec liste de publications, personnel et missions. Aussi à envoyer par la poste.

	Rapport final : publication grand public
	1ère version : au plus tard 2 semaines avant la dernière réunion du comité d’accompagnement ;

version finale : au plus tard au terme opérationnel du contrat  
	AP + S

	art. 5.5.2 et 2.1 du contrat de base ; 

art. 6.3 de l’annexe I

document « Directives pour le rapport final »

max. 180 p.

Version finale à envoyer par la poste

	* Rapport final :  

texte pour le Web (synthèse + résultats) 
	au plus tard au terme opérationnel du contrat
	
	art. 5.5.2 du contrat de base ; 
+- 10 p. en 3 langues

	* Rapport final : texte pour l’évaluation de la recherche
	
	
	art. 5.5.2 du contrat de base ; 
max. 20 pages, en anglais, distribuées en 2 fichiers :

« Rapport final : description du projet » (max. 15 p.) ;

« Rapport final: auto-évaluation » (max. 5 p.)

	* Fiche métadonnées et conditions d'accès
	
	
	art. 5.7 du contrat de base

	Rapport de valorisation
	chaque fois que la demande est faite par l’administrateur de programme
	
	art. 6.4 de l’annexe I



	Actions de valorisation : texte pour l’invitation
	au plus tard 2 mois avant l’action
	AP + S
	

	Actions de valorisation : farde pour la presse et/ou présentation ppt
	au plus tard 1 mois avant l’action
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